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Deuxibme annee. N° 4. 2 aoiit 1908

L'EXPLOITEE
Organe des femmes travaillant dans les usines, les ateliers et les menages

ORGANE OFFICIEL DE LA FEDERATION OUVRIERE DES AIGUILLES

Paraissant le premier dimanche de chaque mois.

Le numgro: 10 centimes.
Par 20 exemplaires, 5 c. le numero.

Par 200 ex., 2 1/2 c. le numero.

Redaction et Administration. 1

ABONNEMENTS
Adresser toutes correspondances et' „reclamations ä Marguerite Faas-IIar- °"r 1(1 Suisse, uno annee : I fr. —

degger. chcmin de laCliarrue,.'), Berne. Pour l'etranger » I fr. SO

AVANT L'ORAGE
Avez-vous vu quelquefois un tonnelier retour-

ner brusquement sur son ouverture un tonneau
rempli d'eau? Avez-vous remarque la peine avec
laquelle les premiers lets d'eau parvenaient ä
sortir

Eh bien! camarades, je m'etais propose de
vous raconter toutes les miseres et toutes les
injustices scandaleuses qui se sont passees ces
dernibres semaines. Mais je suis un peu comme
ce pauvre tonneau trop rempli et trop brusquement

retourne. Je ne sais pas ou. commencer.
J'en suis malheureuse. J'en etouffe.

* * *
J'aurais voulu d'abord vous causer du crime

commis contre notre camarade Wassilief et vous
parier de son amie desesperee et de son petit
enfant. Mais d'autres ont ecrit et parle mieux
que je ne saurais le faire et vous connaissez
toute la tristesse et toute la repugnance de ce
fait si penible.

* * *
Je m'etais propose ensuite de vous causer de

la signification nouvelle des lois sous lesquelles
nous vivons.

Je tenais ä vous dire que ce n'est pas dans le
Valais conservateur seulement que les autorites
adoptent la coutume d'interdire nos reunions et
nos conferences <r jusqu'ä ce que les renseigne-
ments demandes sur le Conferencier soient arrives

». Notre camarade et ami Kicliter vicnt, ä

son tour, de l'eprouver dans la ville protestante
et cultivee de Bale.

Dejä ä Lucerne, quelques jours auparavant, le
camarade Richter, ä la suite d'une conference
sur Dieu et son origine, ou quelque chose do
semblable, avait ete incarcere arbitrairemcnt sous
l'accusation d'avoir offense Dieu.

Ce Dieu tout-puissant ne peut-il done pas so

venger lui-meme, si vraiment il a ete offense :' Et,
s'il dedaigne de le faire ou s'il est assez indul¬

gent pour se taire, pourquoi Ses corbeaux con-
trecarrent-ils Sa volonte?

Sont-ils si sürs de la comprendre
/: *

Mais je me laisse aller ä des reflexions qui
peuvent entrainer des suites fächeuses! J'allais
oublier que nous n'avons plus la liberte de la
presse.

Jusqu'ä maintenant, quand on nous traitait,
dans les journaux « moraux », de « colporteurs
de brochures antipatriotiques et pornographiques»
peu importait : devant des tribunaux federaux,
on pouvait encore (pcut-etre!) esperer obtenir
raison. Mais, dorenavant, ce que nous ecrivons
en Suisse pourra etre juge ä Berlin, ä ^loscou,
n'importe oil, pourvu qu'il se trouve un accusa-
teur.

Mais oui, parfaitement. Examinez ce fait : un
redacteur suisse, qui a ecrit en Suisse, dans un
journal suisse, vient d'etre mis en accusation par
un Francis et juge ä Lyon. Desormais, si nous
ecrivons quelque chose contre le Petit-Pere de la
Russie, nous risquons de blesser le coeur d'un
patriote russe refugie chez nous et devorant en
nos hotels ou en quelque villa d'etrangers sa
fortune sauvee. Et nous aurons ä iepondre de
nos ecrits devant ses tribunaux.

Notre liberte de presse, en fait, vient d'etre
engloutic ä l'etranger, et les hommes ii qui nous
avons « donne nous-memes le pouvoir de regier
les affaires de la patrie » s'eu soucient fort peu,
car, en ce cas, l'etranger fait leur affaire ü eux
qui ont des raisons pour rendre muette la voix
du peuple.

Mais, assez des lois! 11 y a longtemps que des
camarades nous disaient qu'elles n'etaient que des

paperasses. Nos sentiments, faeonntis au gre des
maitres, se refusaient jusqu'alors ä le croire. 11

nous a fallu en faire l'exjterience nous-memes.
Einalement, les desillusions ont du boil.

x X*

Yenons-en ä nos inouvements, d'une realite
incontestable.
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